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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Déclaration d’Alain Cottalorda, Maire de Bourgoin-Jallieu

« Réforme de la carte judiciaire :

Une décision politique et absurde »

Les décrets réformant la carte judiciaire ont été publiés ce dimanche 17 février. Et comme on pouvait le craindre, la déraison l’a emportée. Madame Rachida Dati, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, a finalement annoncé que la Tribunal de Vienne absorbera purement et simplement celui de Bourgoin-Jallieu. Cette décision a été prise contre l’avis unanime des avocats et magistrats du TGI de Bourgoin-Jallieu et de la Cour d’Appel de Grenoble. La solution retenue par la Ministre est aussi absurde que d’imaginer le transfert de l’Assemblée Nationale à Brest !

Derrière cette publication en catimini, un dimanche, du décret ministériel, se confirme une gestion totalement politique de ce dossier. La ministre UMP a fait un cadeau à ses amis UMP de Vienne. Il est déplorable que les représentants locaux de l’UMP, les deux députés Alain Moyne-Bressand et Georges Colombier, ainsi que le suppléant de ce dernier, Jean-Pierre Girard, n’aient pas joué plus solidaires en faveur de leur territoire, plutôt qu’au profit de leurs amitiés politiques.

Désormais, le Tribunal de grande instance de Bourgoin-Jallieu va être progressivement démantelé et ses compétences transférées à Vienne. Outre la méconnaissance totale du dynamisme de ce territoire, cette décision va créer une situation préjudiciable au développement économique et commercial de la Ville. La « verrue » que représentera le reste du tribunal actuel qui demeurera sur son emplacement va ralentir l’expansion du commerce de centre-ville tel qu’il est souhaité et envisagé notamment par l’étude FISAC en cours. Quant au terrain de 1 ha originellement prévu sur le site Diederichs pour la construction du nouveau tribunal, il est à craindre que l’État ne le laisse en friche pour de nombreuses années, comme il l’a fait pendant 15 ans sur le site de l’ancienne prison, bloquant ainsi l’aménagement d’un des nouveaux cœurs de Ville.

Nous resterons pour notre part vigilants quant aux modalités d’application de ce décret, et nous battrons pied à pied contre ce gouvernement pour lui imposer toutes les mesures de compensations indispensables.

Alain Cottalorda

Maire de Bourgoin-Jallieu

Vice-Président de la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère

Vice-président du Conseil général de l’Isère
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